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Note du Secrdtaire @&-&a1 

A sa deuxihme session, la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 

International a nomm6 M, Ion Nestor (Roumanie) Rapporteur spdcial charge dr&udi.er 

Les problemes les plus importants relatif's à ltapplicatîon et à l'i.nterpr&atian des 

conventions exislantes en matibre d'arbitrage commercial international, ainsi que 

llautres problemes connexes. Apr&s son dlection) le Rapporteur spdcial a ddclare 

lufil presenterait un rapport pr6limin@.ire a la troisibme session de la Commission, 

Le rapport prelimînaire du Rapporteur spdcial figure en annexe au present 
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Rapport pr6liminaire par !I* Lon Nestor (Roumanie ) 

1. A titi deuxikne w?S~~cNl (GdP.w?, 1$X$), la Commission des Rations Uni.es pour le 

droit commercial international 6tai.t saisie (au point 6 de 1 ‘ordre du jour) des 

questions suivanteN G cowernant 1 ‘arbitrage commercial international : 

A) Nesures qui pourraient ‘être prises en vue de favoriser l’harmonisation 
et llur~i.f~ca~i~~~ du droit dans ce domaine, et 

b) Convention des I@ti.ons Unies de 1.958 pour la reconnaissance et llex&ution 
des sentences arbitrales 6tran&?res~ 

Pour les discussions, la Commission disposait d’un rapport du Secrétaire 

genéral sur 1 tarbitrage commercial (A/CN+g/21 et Corr. l), d’une bibliographie 

portant sur le droit de l’arbitrage (A/CN,g/2k/Add.l et 2), ainsi qua d’une note 

relative a la Convention des Nations Unies de 1.5158 pour la reconnaissance et 

l’exécution des sentences arbitrales ktrangeres (A/CN.g/22 et Add.1) indiquant 

l’État des ratifications de cette convention et les réponses de certains Etats 

quant a leur intention d’y adh&er, 

2. Au sujet des deux problèmes signal&s sous a) et b) ci-dessus? les representants 

des pays membres de la CHUI’XX ont exprim6 les opinions ci-après L/ , qui sont 

consi@-k?s dans le rapport de la Commission : 

- La plupart des representants ont estim6 que la Commission ne devait pas, 

pour le moment, entreprendre la rddaction d t une nouvelle convention sur 1 ‘arbitrage 

cotmnercial international, car, 6. leur avis, lfélaboration d’une convention mondiale 

sur l’arbitrage commercial presentait des difficult6s considéxables et ne pouvait 

‘&re qu’une oeuvre de tres longue haLeine, si l’on en jugeait par la lenteur des 

travaux qui avaient abouti a l’adoption des conventions existantes; 
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- Pour les mêmes raisons, d’autres représentants out fait remarquer que, 

malgré certaines imperfections> ce serait une erreur de remanier les conventions 

existantes, notamment la Convention des Nations Unies pour la reCOntIai.max~ et 

l’exécution des sentences arbitrales étrangères du 10 juin 1958 et la Convention 

européenne sur l’arbitrage commercial international du 21 avril 1961, qui avaient 

fait leurs preuves; 

- Presque tous les représentants ont été d’avis qu’il valait mieux, POUX' le 

moment, concentrer les efforts sur un travail d’information et de recherche ayant 

pour objet la Convention de 1958 et chercher à obtenir le plus grand nombre possible 

de ratifications ou d’adhésions à cette convention; 

- De l’avis g6néra1, ce que la Commission pourrait faire de plus utile serait 

de s’attacher aux problemes d’application pratique et d’interprétation des 

conventions existantes. Quelques représentants ont estimé que, pour parvenir & une i 

interprétation uniforme des conventions, ‘il serait utile d’avoir un recueil9 ou du ; 

moins un r&wné, des sentences arbitrales commerciales, lorsque les parties ne 
1 

s’opposaient pas à leur publication; 
1 

- Ceci ne signifiait évidemment pas que l’arbitrage commercial international ! 

ne soulevait pas beaucoup d’autres questions et quelques yep&sentants CI~& p&cod.& i 

la formation d’un petit groupe, de travail qui s’en occuperait et pr6senterai.t des ’ 

propositions concrètes à Sa prochaine session; 

- D’autres représentants ont suggéré de nommer un Rapporteur spécial chargé de 

faire une étude approfondie des problemes les plus importants se rapporta& à 

l’application et l’interprétation des conventions existantes, ainsi que d’autres 

problèmes connexes. 

3s La Commission a adopté, le 26 mars .lg6yj à l’unanimité, la decision ci-après : 

“La Commission décide de nommer M. Ion Nestor (Roumanie) Rapporteur spécial 
chargé d’étudier les problèmes les plus importants se rapportant à l’applicatiofl 
et a l’interprétation des conventions existantes, ainsi que d’autres problèmes 
connexes. Le Rapporteur spécial devra bénéficier de la coopération> pour la 
documentation, des membres de la Commission et des diverses organisations 
intergouvernementales et internationales non gouvernementales intéressées. 

La Commission exprime l’avis que le plus grand nombre ,?ossible d’Et&ts 
devraient adhérer à la Convention des Nations Unies de lg’$$ pour la xeconnais- 
sance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères,” 



des aCfxi-xes juridiques2 r.1, le Pr Francisco V. &lrcia Amadou, nous informait 

le 25 avril I!X$3 que, sous Le patrona~~e de La Commission interaméricaine drarkitrage 

commercial, a eu 1i.w une r&nion & laquelle ont participé> en plus des membres du 

secrékwiat &$rktkI. de 'l'O12AP des repr6sentants de la &tnque mondiale7 de la Banque 

ir&?ramhzi.cair~e de développement (BID) et de la Fhdkation interaméricaine des 

avocats qui ont discuté k fond sur les activit&s de l'OITA et du systkme inter- 

américain d'arbitrage commercî.a3,. international, Un compte rendu de cette réunion e 
sera. envoy6 au Rapporteur s&Xi.al aussitôt qu'il sera prêt. 

M. le directeur du D&$wterner~t des affairesjuridiques de 1'CEA a eu, @ahment, 

l.fobligeance d'informer le Rapporteur spdcial qu'à la rn?he rhnion, M. Landau> 

observateur du secrétariat g&n&?3J. de llQFA & la deuxikme sessior~ de la CNUlX!I, a 

cotnmuniqu~ aux pEwtj.c!ipants le ddsir du Rapporteur sp&iaL d"&he mis au courant de 

la pratique de l'arbitrage commercial en Am&ique latine et qu'il serait donc 

possible de recevoir une documentation directement des institutions susmentionnées, 

Ile toute faqon, le Rapporteur sp&ial a d6jh requ certains renseignements 

transmis h cet ePfet par La Commission interam&icaine dtar12itrage commerci.631 et 

dlautres organismes & la suite des travaux du Comit6 juridique interamhicain, 

Une documentation concernant l'organisation et le fonctionnement de l'arbitrage 

dans les EtatS-UKLs dtAm&%que nous a &t&,transmise directement par le Vice-Président 

de l"American Arbitration Associtition', lh Domke. IYous avons requ aussi, grâce .S, 

IL Le wcrétaire général Mauxo F'errante de 1 ~"Associazione Italiana ~ET llArbitrato", 

la 'Rassegna del Arbitwto' pour les dernihres annks. 

ti Rapport de la Commission, op* cit., p+ 32> No 143. 
. 
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Le Rapporteur spécial tient a remercier chaleureusement les eminents repré- 

sentants des organisations susmentionnees de leur esprit de coopération. 

G. SU~ la base de la documenta,tion reque et de celle que le Rapporteur spécial 

s'était procurée lui-même, en utilisant largement les documents informatifs déjà 

élaborés> destinés à, servir aux divers travaux effectués jusqu'ici, sous l'égide 

de l'Om> en matière d'arbitrage, espérant toujours bénéficier a l'avenir des 

iflformations fournies par les membres de la CNJDCI~ ainsi que par les organisations 

nationales et internationales intéressées> le présent rapport préliminaire a été 

élaboré, ayant pour but de présenter> en synthèse9 la structure d'ensemble du 

rapport final sur la base duquel la Commission pourra apprécier 'lesmesures qui 

pourraient 'être prises en vue de favoriser l'harmonisation et l'unification du 

droit dans ce domaine". 

7* Après réflexion, le Rapporteur spécial est arrivé à la conclusion quIil serait 

convenable de traiter la matière en l'abordant dans une perspective historique) pot 

pouvoir mieux placer nos propositions et conclusions finales dans le domaine du r& 
a 

et du possible, en tenant compte des conditions de la vie internationale contem- 

poraine. On peut dire que depuis les dernières cinquante années, les activités 

déployées - aux divers niveaux et différents cadres - en vue du développement et ~ 

de lr~nification des règles de l'arbitrage commercial international ont été prati- ~ 

quement poursuivies sans relâche. gous estimons qu'il serait utile de retracer ce , 

processus et d'en dégager les traits essentiels> ainsi que les tendances manifestées 

dans les diverses époques2 pour mieux comprendre les problèmes qui se posent dans 



, 10” Lc second parag~~~~4’~e c!ontierrd~a une inf’o~mation sur lractivite d6ployée dans 
, 
: les diverses z%?gi.ons du monde par de nomlw-zuses o~~~anisations et institutions à 

CaraCtère non gouvernwEnta1 destinées & Joue?? un x&e important dans la diffusion 

et la promotion de la technique a~bit~~,le, 

11. Le t~oisieme paw.~;~aphe ~tocc!uper% de la descriptximl des tentatives drunifY.- 

cation des zk@es de la procédure a.rki.txali2 fxi.ize~- a avant la deuxième guewe mondiale 

par 1 ‘Institut intezwkional de Rome pour l’unification du dl*oit j?rivr-$ et 

l’Inte~nationa1 32~ Association. Car+, comme il est bien connu, m’&ne avant la 

deuxikme &X?XTT mondiale on consid&~it que 1. loeuvre accomplie par la Societé des 

Nations qui avait ah~uti à ,l radoption *dos deux Conventions de Geneve de l$?j 

et 15127~ bi.w ~111 t itrrpoH22nte, n’avait pas Gpuise toutes -les possibil,it&s. On &tait 

d’avis que les ~Gsultats ern:~e~.~ist~4s &a,i,ent encore incomplets et “qu’ils ne 

sau~ait%t @tre cnvisar$s que comme une piwrrie~e 6taDe dans la voie, encore mal 

tracée et couverts tJ ’ c~b~t~c~.c!~, df de lrunification des lois sur l’arbitrage , 

12. Le quat~~ikme et dwnie~ paragraphe de ce chapitre nous permet d‘avancer 

ci-dessous quelques P.+f.kX~CJJlS sur le d6VehqJpment de 1 ‘arbitrage cOrmne~oia1 

internationa% entée les deux guerres mondiales. 

3/ René David> ?Jr1 pzwjet de loi unifortne sur l’a~bit~‘age”, dans Recueil d’dtudes 
en l’honneur dtEdouard :Larnbert, quatrieme pwtie, Le droit compare comme 
science internationale modwws, l%&.s, 1938, p. 883. 



A/~N. y/42 
Français 
Annexe 
Page 10 

13s cette pério& représente pour l’arbitrage l’étape dans laquelle 1’ institution 

arbitrale a acquis sa consécration intemati.Onak. Sous la pression des faits 

économiques et des besoins du commerce international, les Etats, de plus en plus 

intéressés dans ce domaine, ont reconnu son utilité et un processus se développe 

vers le perfectionnement de l’institution arbitrale. 

En 1933> à 1 ‘Académie de La Haye, Giorgio Balladore Palli’eri !!/ constatait d6j à 

que “la pratique a marqué en ces derniers temps un penchant très prononcé pour 

l’arbitrage, qu’elle préfère dans un nombre toujours croissant des cas à la 

procédure instituée par 1’Etat et se déroulant devant les juges ordinaires”, On 

constatait des courants tant favorables que contraires à l’arbitrage, mais tout le 

monde était d*accord “que la tendance la plus favorable a ~farlxih%ge a prévalu 

dans le droit interne aussi bien que dans le droit international”. 

14. Un nouveau climat, favorable, s rest formé, durant les années> dans les milieux 

d’affaires? sur le plan national et international. Une certaine répugnance des 

Etats envers l’arbitrage a été vaincue9 du moins en ce qui concernait les re1atio.w 

commercialesj ce qui a favorisé un certain mouvement des réformes législatives zd , ak 

déterminé une certaine évolution jurisprudentielle favorable a la promotion de 

l’arbitrage et même un courant tendant a l’unification de la législation en matigre 

d’arbitrage, 

15. Une fois l*arbitrage accepté, la pw .~ s= soulevait pourtant beaucoup de 
Y 

problèmes, surtout dans le domaine des relations internationales. En conséquence, 

le besoin de mieux étudier les règles qui existaient en la matière n*a pas tardé 

de se faire sentir. On a constaté les grandes divergences législatives et 

doctrinales sur la nature même de l*arbitrage, les conditions de validité de la 

convention arbitrale, la capacité de compromettre? le domaine dTarbitrabilité~ lo 

contrôle judiciaire sur la procédure arbitrale, etc. Les institutions du droit 

international privé, tout parti.culièrement les règles de conflits, les problèmes de 

!i/ Giorgio Balladore Pallieri, 
nationaux”, 

“L’arbitrage privé dans les rapports inter- 
Recueil des cours, 1935, I9 vol. 31, p. 291 et suiv. 

Y Par exemple : la loi fédérale sur l’arbitrage de 1925 en Amérique, les 
Arbritation Acts de 1924> 1930 et 1934 en Angleterre, la loi de 1925 en 
France, les lois allemandes de 1924 et lg30J les trois lois suédoises 
de 1929. 



qualifications, & l'exdxe pUblAC! et d'antres ont oommencé & alimenter toute une 

&xî.e 132s débats juxidiques oxyptnisés klans 32s cadxes les plus divexs. NXIS 

l'absence de toute puNi.cite, ~,CJ ('2Kt%ick'e quasi. ~~~n.Ci.derrtie.1 de la pxo&duxe, en 

généxal la pWbkiCit6 en matikxe d'axbitxage ne commençant que si des pxoc&duxes 

ju&i,eixi,Xf2S Vi?rllli~Ilt t; 'kL,jC~utex ?r Cellf+S axbitxi,Lles pxopxetnent dites, x&duisaj.ent 

les possibi.Li.tes d'une etude en pxofondeur sux les difCicult6s xéelles et sy&ifique 

de l'institution arbitxal.e, dans le domaine du commerce. 

16, On discutait principalement sur les clisposibions des codes et ~~,ubre~ LA~-E de 

pxoceduxe civile des difE$.?nts pays” Cependant, des eff'orts etaient :ikAk, .XI sujet 

de la juxidiction uxbiimkl~~, en genexal, qui embxassait un domaine vexiable inais 

tcmjouxs laxge des rappoxts de dxoit pxivé, visant d'une maniexe globale tant les 

rappoxts civils et commerciaux sur le plan national. que les xappoxts commexciaux 

intexnationaux. De -$Lus, l'axbitrage était considere comme une aCM,xe stxictement 

pxivée et> SQUS ce jour, on jugeait profitable au développement de llinstitution 

arbitxale d'6vitex autant que possible l.tintexvention des autoxites htatiques. 

17* Ceci explique, dans une grande r~esure, 1’appariti.on des tendances vert une 

double a.utonomisa.tion de l'axbitxage : pax xappoxt aux x&gles des procéduxes 

civiles nationales et pux xappoxt aux txibunaux judioiaixes etatiques. D'une paxt, 

on pxr$pare lfavenement de l'kre des eentxes de llaxbitxa~e commexcial~ De gxandes 

bouxses et assw2iati.ons privt5c?s des gxoupements pxo~ession~~ls spki.aki.s~s oxganisds 

dans les (li,t-cxseg l~~~n~~~e~ du CC! ,~:~xce (r:l:~r~ I,je;~~~C~~>u~I de (!a~ if, wx~ctbxe f’exm6) 

pratiquaient une ~9mx:~~dure axbitxak simplifi6e, dans la majorite des cas ,sans 

~fobLi.~;at.i~n do motivox les stzntXtwef3 prcbnc~ncf5es. IL! c?xécution de ces seti’bences 

6lk.t assur& paza 1.~;; partics eUes--t+mes ct par l.es groupements dont elles 
fi/ faisaient paxtie & utilisaient des moyens de coercition-, 

D'autxe Daxt, des CJi?~F9KikX~ti~KlS intexnationales d'arbitrage dbployaient leurs 

efforts vers YL~elaboxation de ~$$Les unif'oxmes de pxo&duxe axx&ant jusque dans 

leuxs llroindxes d&M.ls le choix des arbitxes, leux xévocation, le terme des 

g/ i- Il s agit des senctions coxpoxatives encouxues en cas 13~inexecution spontanée 
de la sentence) q ue les auteuxs ont classifi6es en txois catégories : sanctions 

* . 
pecunial??es, sa~wtions morales et sanctions piwtives de dxoits ou de qualit 
(voix Philippe X'ouchaxd2 “~~axbitxage commexcial international”, Paxis, 1965, 
p. 466~48y). 

/ l .  .  

t ,  
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auciences, la reddition des sentences, etce afin d’éliminer autant que possible 

toute question pout.rrnt donner lieu à discussion et resOlUe différemment sx?~On la 

loi nationale applicable” 

18. D’aucuns pensaient déjà que le problème devait être abordé d’un point de vue 

international, en laissant de côté les législations particulières des Etats : “Un 

scrupule d ’ impartialité - disait toujours a La Haye, en 1935, Ealladore PaXieri - 

nous interdit, en effet, d’étudier lrarbitrage d’après la législation de droit 

international privé de tel ou tel Etat. Nous devons nous efforcer d’adopter un 

point de vue qui soit, autant que possible, international, de donner un exposé du 

problème international indépendant de tout système national de droit !!7 -/ , C’est une 

conception qui a fait carrière mais qui a constitué, à notre avis, une sorte de vice 

congénital, qui a fait retarder ou, peut-être, quelquefois, même empêcher les 

premières initiatives sur le plan législatif des différents Etats, en vue de la 

modernisation du droit de l’arbitrage. 

19. Nous faisons remarquer avec Frédéric Edouard Klein que les efforts des 

organismes internationaux d’arbitrage vers l’élaboration des règles uniformes de 

procédure ont réussi “à jeter un pont au-dessus de certaines divergences de légis- 

lation”, mais 

entier’? 

“on ne faisait que masquer un problème qui, en droit, restait 

A vrai dire, il n’y avait à 1’6poque que des arbitrages nationaux 

auxquels étaient reconnus> sous, certaines réserves, des effets extra-territoriaux. 

20. Enfin, on peut remarquer qu’entre les deux guerres mondiales, la principale 

zone géographique OÙ llarbitrage se pratiquait efl?ecti.vmnent co'ïnci&it a,yec les 

PaYS industrialisés de l’Europe et de l’Améri.que et suivait de près les centres du 

commerce international. Le moteur du développement était visiblement le commerce 

8WC les caractéristiques de la première moiti6 du neme siècle, ce qui a &$termi& 

UtIf? tendance vers ~Tinstitutionalisation de llarlxLh%ge conmlerc,ial et a provoqué le 

Commencement du déclin dans l’utilisation de la procéclure &s! arbitrages ad hoc dans 

le domaine du commerce. En P~US~ par l’apparition du premier-centre d’arbitrage 

u Giorgio Balladore Pallieri, op, cit., p. 293. 

g Frédéric Edouard Klein, 
privé”, 

‘Considérations sur l’arbitrage en dro5-t international 
Bâle, 1955> p. 12. 
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& l’arbitrage commerc&,l in’c&na~ioi?d et aux discussions fJUi Si’& tW l,.it?l.l &XX~ dt?S 

conférences, colloques, séminaires, etc., sur les diYfép3nts p~c1l2l&mC?~ t:3ltl,t:V6G 

dans la pratique de 1 ‘arbitrage. Ce paragraphe aura principaletnent pt.XIr I:I~I% 

d’attirer llattention sur les problèmes de llarbitrage commercial dans :Le? c3l’IkcXte 

des efforts déployés pour l’expansion du commerce et du d&?.loppemeKk m~~d~:.k~ t::‘k, 

comme le proposaient les organisateurs du s6minaire de New Delhi en l.$%, “I”& b(9&!1’ -v.- 
identif$ the pro’blems in the fïeld of a3?bitration and the ~olvit%? of: a. com~~k 

policy and mutually acceptable and viable norms for the promotion and d~?vel~~~9~~~e& 

of international commercial arbitration ‘a( 

Dans ce paragraphe seront évoqués : les travaux de l’Association ~.nt~~~~~~~~~~.~~n:~l~ 

des sciences juridiques sous l’égide de ll’UIIESCO (le colhqu? Clc? I?gtr@ de lLP)2ii ,%lr 

les aspects juridiques du commerce avec les pays d~6~oilomiE! phnîfi&e); hs tm.valx 

du premier Congrès international de l’arbitrage, organisé & Paris en mai IL;Kl. par 
et 
xi 
Ii 

le Comité frangais de l’arbitrage; les travaux du detiième Congrès intk?rnati.~~~‘~ de : 

1 ‘arbitrage? organi.sé k Rotterdam e~l 1966 par 1 ‘As sociatioli néerlandaise d ~,~?$trage~ > 

sur le thème “Arbitrage et Marché commun”; les travaux du troisikme Con&s imiter- 

national de l’arbitrage) organisé k Venise en 1969 par l~“.Associa~ione II%,ki.%~~a pcr 

l’Arbi.trato” où l’on a discuté sur le tbèrne de ~a coopération entre les ~r~~~~~,~~ll~~~~ 

dfarbitrage. 

Seront également reflétés dans le rapport les travaux de YL’M~rna~i0r1~~ 

Semi-nar on Commercial Arbitrati.? organisé 21, New Delhi en 1968 par !I!he Xndian 

Council of Arbitration. Une présentation sera faite aussi des travaux ck 

l’&-kernational Law Association qui, dans son “Committee on International Cor%mk%%i.a~ 

’ Artiitration”, a discuté, lors de ses dernières &Unions de 1966 & Helsirki et de 
1968 &, Buenos Aires, du problème de 1”‘Arbitration between Governement contrcJll(?d 

Bodies and Foreign Business Firms”, sujet qui fera l’objet des discussiorls2 prohi.&- 
blement, aussi ,à la Conférence de lTILA de lg703 à La Haye. 

!Y!/ International Seminar on Commercial Arbitratii.on, New Dell15 ~ 18-3~3 lqarch 1~~68, 
The Jndian Council of Arbitrati.onJ Federation House, New Zelh,i, FO~~WO& p, 1. 
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26. Le cinquième et dernier paragraphe de ce chapitre nous permet de faire? tout 

amlme nous L'aVOnS, fait pOUY hz pmni.e~, qLdqUeS réflexions sur le développement 

de l’arbitrage commercial entre 1945 et 1970, en tenant axnpte cles nouvelles 

conditions sociales, politiques, économiques et techniques créées après la deuxième 

guerre mondiale et qui> sans doute, ont déterminé de nouveaux phénomènes et tendances 

qui se sont manifestés dans le domaine de llarbitrage, soulevant de nouveaux 

problèmes juridiques et dlorganisation. 

27a Nous avons en vue, en premier lieu, l’apparition du système économique mondial 

des pays socialistes, organisé sur la base de l’économie planifiée et le dévelop- 

pement des relations commerciales internationales fondées sur le monopole de l’Etat4 

Nous pensons, en second lieu, &. l’apparition du tiers monde formé par les Etats qui 

ont accédé récemment à l’indépendance politique et qui. sont en voie de dkveloppement, 

Il y a, ensuite, la révolution scientifique et technologique qui, au cours des 

dernières années , jette une nouvelle lumière sur les relations mondiales contem- 

poraines, changeant fondamentalement les données de la production industrie,lle et 

les conditions de participation à la division internationale du travail et au 

commerce international. Il est apparu.la nécessit6 de certaines mesures d’organi- 

sation au niveau mondial dans le domaine de la coopération économique et des 

échanges de biens entre les diverses regions du monde, entre les divers systemes 

économiques,et entre les pays en voie de développement et les pays industrialisés, 

Beaucoup de pays, dans divexses régions, cherchent à sIorganiser sous diverses 

formes et structures économiques ou politiques pour mieux défendre leurs int&&s, 

dans un monde où les éléments de complexité et de contradiction abondent. Dans ce 

contexte, la participation des Etats à la vie économique revêt des formes toujours 

plus directes, ,mêrne dans les pays à économie de marché, basée sur la propriété 

privée des moyens de production. 

Enfin, il est & observer que, mal,gré toutes les périodes du gel économique, de 

la guerxe froide, de tension politique, malgré les restrictions et barrières ou 

discriminations imposées, le commerce international s’est intensifié, s’est 

constamment développé, Il a presque double les dernières dix années, atteignant 

en valeur globale presque> 500 milliards de dollars. Les rappoxts de commerce inter- 

national (terme pris dans une large acception) représentent une catégorie sp6ciale l, ; 



A/CN. @-Q 
Français 
Annexe 
Page 16 

et distincte de relations sociales7 relations qui, ~0~s le signe de l’inter- 

d6pendmce, mettent en contact> malgré les distances? les plus diverses structures 

étatiques ou sociales. 

L’Organisation des Nations Unies, créée après la deuxième guerre mondiale dans 

le but “de préserver les générations futures du fleau de la guerre qui deux fois en 

ilespace d’une vie humaine a infligé à l’humanité d’in,dicibleS souffrances”, se 

propose dlêtre “un centre où sIharmonisent les efforts des nations*‘, pour le m%i.ntien 

de la paix et de la s&urité internationales, “développant entre *les ntitions des 

relations amicales fondées sur le respect du principe ,de l’égalité de droits des 

peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes> et prendre toutes autres mesures 

propres à consolider la paix du monde”. 

Toutes ces conditions historiques se sont reflétées dans le développement de 

l’arbitrage commercial international, qui nous préoccupe dans le présent rapport, 

2& D’.une part> s’est declenché et résolu le processus de clarification en ce qui 

concerne les arbitrages qui fonctionnent dans les pays est-européens, ayant des 

systèmes économiques différents, Dans ces pays ont été creés des arbitrages 

commerciaux à compétence exclusive pour les relations commerciales internationales, 

ayant une nature sociale (qu ‘on a consideré, à tort9’comme ayant une nature éga- 

lement étatique) et un systeme d’organisation et de fonctionnement apprhci6 souvent 

incompatible avec la nature arbitrale et portant les caractères des organes judi- 

ciaires. De la? une véritable crise de confiance ,ayant un caractère plutôt pSyClIC+ 

logique que réel ILL?/ , ainsi qu’on le constatait lors du colloque organisé à. Rome 

en 1958 par l’Association internationale de science juridique, crise qui a eu, 

longtemps, des conséquences négatives pour le développement du commerce Est-Ouest. 

Il a kté besoin de contacts soutenus9 en vue de mieux faire conna?tre les systèmes 

respectifs d’arbitrage, Comme s ‘exprime Kopelmanas (conseiller de 1 ‘Office des 

1%3tions Unies à Genève), “il a fallu 1 ‘ent’&tement et la foi d t un petit groupe, réuni 

autour de Gunnar J!dyrdal,> au sein de la Commission économique pour l’Europe des 

Nations Unies , pour continuer de croire que la réduction, et parfois 1 ‘arrêt du 

g Voir Paul van Reepinghen9 ” L’arbitrage dans les différends comrnerciaw entre ’ 
organisations des pays a économie planifiée et contractants de pays a économie 
libre”, dans le volume “Aspects juridiques du commerce avec les pays d’économie 
planifiée”, Paris, 1961, p. 231. 

/ . . . 
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commerce Est-Cuest étaient dus avant tout aux ciroohstances politiques et non pas 

& une véritable incompatibilite entre les deux syst&mes économiques entre lesquels 

se partageaient les pays de l’Europe rrg . 

29‘ une fois cette crise? dépassée, les r6alités ont poussé les choses en avant et,’ 

dans un monde des interdependances économiques, la n&!essité de cooperation a déter- 

mine les Etats ?L CO~bbCWW SLW le plan mondial pour le perfectionnement des insti- 

tutions arbitrahfà aUsSi bien du point de vue de liorganisation que du point de vue 

fonctionnel. 

Si. nCXlS EkVCXlS qUa~ifi6 la pkriode d’entre les deux guerres mondiales ccmme 

1’6tape de la oons6cFation de l’arbitrage sur le plan international, la seconde 

période, qui a conlmenc& apres la deuxieme guerre mondiale, signifie l’étape de la 

génkralisation de la pratique arbitrale, généralisation k double sens : geographi- 

queme nt , car elle s’est etendue dans d’autres grandes régions du monde (llExt&me- 

Orient, l’Am&zi.que latine), et ~techrriquement, parce qul elle est utilisée dans tous 

les cotltr2~ts types, dans tous les formulaires utilisés dans les plus diverses 

branches de relations internationales l Elle signifie, dgalement, lIetape d’appa- 

rition et de dkwloppement de ncmbreux types d’arbitrage spécialisés, à caractere 

permanent, institutionnel, en premier lieu pour les besoins >wopres du commerce 

international et en second lieu pour les n&!essites nouvellement apparues dans le 

cadre des relations de coop&ation &?onomique internationale. Comme, Le Pr Lalive 

le fait remarquer a juste titre, “le trait le plus marquant de l’arbitrage inter- 

national moderne est sans aucun doute son linstitutionalisation’, soit la proliE%- 
l2J * 

ration dt organismes d’arbitraiJe de tous genres et de toutes dénominations” . 

II, tarbitrage institutiamel était considere de jà par Chazles Cayabiber, *a 1 ‘occasion 

du premier Congres international de 1’ arbitrage g comme ” une institution dont le 

caractère irréversible n’est plus contest’3”. Bien des commentateurs pensent que 

llJ I’# Kopelmanas, “Ccop&ation entre organismes d’arbitrage de pays ayant des 
systemes 6conomiques ou un degr6 de développement differents”, rapport prdsenté 
au troisieme Con@%s international d’arbitrage, Venise, 1969, p. 2. 

g/ P. A. Lalive, “Problemes relatifs à l’arbitrage international commercial”, 
Recueil des cours, Academie de droit international de La Haye> vol. 11/1%3?i’, 
p* 694.. 

w Charles C arabiberJ Expose introductif, Revue de l’arbitrage, Travaux du Congrès 
international de l’arbitrage, Paris, 1961, p. 4.5, 

/ . . . 
kf, 
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L’avenir de l’arbitrage est dans son institutionalisation et que nous assistons au 

declin de l’arbitrage ad hoc, réduit au rôle de “parent pauvre” à côté de l’arbitrage 

institutionnel. La tendance de La première période est devenue réal5té~ 

30. Les conditions historiques que nous avons mentionnées expliquent également les 

succès de la Convention de New York de 1958 qui signifie, non seulement du point 

technique, une nouvelle étape> supérieure à celle de Genève, dont nous nous sommes 

occupes, mais aussi l’expression de la tendance de la mondialisation du commerce, 

du fait qu’on reconna?t à l’échelle internationale la nature arbitrale de tous les 

centres permanents d’arbitrage de toutes les régions du monde. L’article premier 

du paragraphe 2 de cette convention est considéré en quelque sorte ‘lrépilogue de 

l’affaire” ligna c.- Baumgartner “, comme remarquait le délégué suisse a/ pendant 

les travaux de 1958". 

Quant à la Convention européenne de 1.961, elle est la première convention 

importante qui exprime d’une manière marquée, par rapport aux autres, la tendance 

d’individualisation des relations commerciales internationales, comme une catégorie 

de relations distinctes,’ dans sa dénomination même étant mentionné qu’il s’agit la 

de l'arbitrage commercial international. D’ailleurs, on peut observer que la 

doctrine s’est orientée dans le même sens xi/ + La Convention européenne qualifie 

aussi sans aucune équivoque comme 'arbitrage" les institutions permanentes 

d’axbitrage. 

Enfin, l'adoption des Conditions générales de livraison du Conseil d'aide 

mutuelle (CAEM) de Ig58> tout comme celles de l($58J qui contiennent des clauses 

se référant 6, la création d’un système d’arbitrage commercial international pour 

l.eS relations entre les pays membres du CAE$I, d’une part, ainsi que l’adoption de 

la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre 

Etats et ressortissants d’autres Etats de 1965, ii~a,uixe part, expriment chacune, 

bien que d'une manière spécifique, les mêmes nécessités de la iooperation inter- 

nationale pour le développement économique, 

w  Cf, Philippe Fouchard> 
p. 206, 

"L'arbitrage commercial international', Paris, 1~65~ 

l-JJ Voir, par exemple, les travaux du Pr Fouchard et du Pr Lalive, mentionnés dans 
les notes précedentes. 
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institution afin de lui assurer le plus grand degré d’efficacité et pour qu’elle 

puisse être généralisée dans la pratique. Le rôle que peuvent avoir, dans la 

solution de ces problèmes, l’organisation des Nations Unies ou dlautres organisations 

nationales ou internationales , gouvernementales ou non gouvernementales intéressées 

dans ce domaine, et les moyens techniques par lesquels pourrait être le mieux 

atteint ce but, ce sont des questions dont nous essaierons de nous occuper, dans 

la troisième partie de notre rapport7 après que notre information là-dessus sera 

complétée. Ce qu’il nous faut affirmer dès à présent, c ‘est que dans le cadre de 

ces actions devront être entra??nées les forces réunies de l’organisation des Nations 

Unies, des Etats.Membres ainsi que toutes les organisations nationales et inter- 

nationales intéressées 9 puisque l'arbitrage commercial international est llun des 

6léments fondamentaux de l’organisation d’un développement continuel de la collabo- 

ration économique et ‘cechnico-.scientifique du monde, Sans trop anticiper, il nous 

semble que le sens dans lequel doivent être dirigés> en premier lieu9 les efforts 

sera celui, de l’organisation d’une coopération entre les institutions de l’arbitrage 

commercial existant (ou celles qui seront encore créées). On donnera ainsi suite, 

sur un plan spécifique, à l'obl.ig&tion internationale générale de coopération 

économique, considérée aujourd'hui comme l’une des conditions essentielles d’une 

-paix durable. , 
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33+ La deuxieme partie de twtre rapport sera consacrde aux “ProbGmes concernant 

llapplication et l’interpr&ation des conventions internationales multilatérales 

existant dans le domaine de llarbitrage commeroial international”. Il s’agit done, 
en premier lieu, d’une presentation et analyse de la jurisprudence en la matière 

dans les differents pays du monde, participant auxdites ccmvedA,ons, 

Vu le caractere preliminaire de notre rapport et les conditions dans lesquelles 

nous l’avons prkpar6, ce que nous essaiepons de faire dans les paragraphes suivants 

sera une systematisation des informations dont nous avons disposé, avec des exemples 

concrets, afin de mieux identifier les problemes soulev6s dans la pratique des 

diverses instances judiciaires ou arbitrales, pratique sur laquelle nous esperons 

recevoir des renseignements suppl6mentaires par la voie de coopération indiquee dans 

la r6solution adoptde par la CNUIXX~ a sa deuxibme session, en matière dfarlxi,-kmge 

commercial international- 

34, Etant donne ce caractere pr6liminaire du rapport? nous avons considek-6 que, dans 

la phase actuelle> il’ serait pr6matur6 de soumettre & une appreciation critique la 

jurisprudence que nous avons choisie, L’enonciation de certaines appreciations sur 

la jurisprudence et la formulation de conclusions ne nous para% possible qulap&s 

que la documentation aura et6 compl&ee. 

Dans ce qui suit, nous nous refkrons principalement & des espkes fondees 

explicitement sur les dispositions des conventions internationales en discussion. 

Cependant, nous n’avons pas exclu la jurisprudence des pays dont on peut supposer> 

en fonction, bien entendu, de crioonstances de la cause, qu’dtant parties a la 

convefltionJ ils ont eu ses dispositions en vue, même si cela n’apparaTt pas expli- 

citement e Enfin, parfois, nous avons eonsid& utile d’dvoquex aussi des especes 

qui resolvent des problemes juridiques) qui se posent de la même maniere aussi dans 

le contenu des conventions, m$me si on nIa pas eu recours, !3 cet effet, aux dispo- 

sitions de celles-ci) et il s’agit de l’applic!ation de certaines dispositions des 

lois internes, 

Pour faciliter 1’ expose, nous avons entendu grouper, provisoirement, le materie 

assemble jusqu’a pr6sen-t dans quatre chapitres) chaque chapitre se refekant a une 

certaine categorie ,generale de problemes : problemes concernant la convention 

d’arbitrage (chapitre premier); problemes ooncernant la procddure arbitrale 

/ .*, 
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(chapitre II); problèmes concernant les sentences arbitrales (chapitre III) et 

problèmes concernant les sentences arbitrales étrangères (chapitre IV). Nous avons 

estimé utile que les paragraphes représentent, autant que possible, l’un des 

problèmes spéciaux de la catégorie générale respective et> pour une plus facile 

identification de ceux-ci, nous avons indiqué pour chaque paragraphe le problème 

juridique auquel il se réfère, 
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CHAPITRE PREMER 

Pxoblem@S cQflc!exnant La convention d’arbitrage 

35* La loi appLicabl6? !3 la convention d’ axbitrwce. Conformement k la jurispxudence 

allemande J ht3 ~Olld~‘kiOn!i concernant l’existence d’une convention valable dIaxbi,trage 

se déterminent selon La loi du pays ou se trouve Le siege de 1 f institutj.cn 
LB/ d’axbitrage . 

Dans le m@me sens s’est pxononc6e aussi la jurisprudence suisse, quant à la 

vaLidit6 d’une clawe compxomissoixe intervenue entre une societé ayant le siège 

& Zurich et des paxtenaixes espagnols, Par la clause en discussion, on a convenu 

dlinstituex un ~txibuna.L axbitxaL & Zurich compose de deux arbitres, chacune des 

parties d&signant un axbitxe, et un suraxbitre élu par les deux axbitxes. Selon 

la même cLs,use comprotnissoixe, si L’une des paxties ne désigne pas son arbitre, 

L’autre partie peut sladresser su Pr6sident du Tribune.1 fédéxal de la Suisse pour 

le designer~ 

,Suxvenant un litige, la partie espagnole a refus6 de dksigner L’arbitre, en 

invoquant la nulLit de La cL.ause compxomissoire parce qulelLe viole l’oxdre public 

espdgnoL. YLa paxtie suisse a demand6 au Pxesident du TribunaL féderal de designex 

l’arbitxe, 

On e. d&.id~ que, conform&ment à l’article 2 du ProtocoLe de Genève de 1923, qui 

gouverne La clause compromissoire dans l’espèce, est applicable la loi du pays sur 

le territoixe duqueL a lieu ltarbitrage, donc la, loi suisse et non pas la loi 
ti espagnole + 

I,a jurisprudence belge partage 6galement le point de vue que dans le cadre du 

Pxotocole de I.923 et de 1s. Convention de Geneve de 1927, La validité de la clause 

w 
gf 

Txibunal civil de Hambourg) 12 novembxe 1967, s Revue de l’arbitrage, 
No 4./1959, p, L26-128. 

I,e Px&sident du Tribunal fed&al. de Suisse, la décision du 7 juiUet 1962 & 
JouxnaL du dxoit intexnational (Glunet) ~VO 1/x966, p. 173. La de-mande de 
nomination n’a pas encoxe et6 r6solue par Le Président du Txibunal feddral, 
pt%xcX que seLon la loi suisse celui-ci. n’est pas compétent pour d6cider aussi 
quant & la validitd de la clause compromissoixe. Sur la validite de La clause 
doivent ddcidex, pr&,lablement, des tribunaux ordinaires de Suisse. 

/ . . . 
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d’arbitrage des, contrats commerciaux s’établit conformément à la, loi de 1’Etat ou 

le litige a été arbitré, On a appliqué ainsi la loi tchécoslovaque w . 

36. La loi applicable pour établir s’il est nécessaire qu’un compromis soit conclu. 

ou s’il suffit d’une clause compromissoire. A l’occasion de l’ex&ution, en France, 

d’une sentence arbitrale rendue dans 1’Etat de New York, on a soutenu qu’elle n’est 

pas valable, parce qu’elle n’est pas fondée sur un compromis,’ mais uniquement sur 

une clause compromissoire, 

L ’ instance d1 exequatur, en interpretant le contenu de la clause compromissoire, 

a r@tenU qu’étant donné que conformément à celle-ci tout différend des parties était 

soumis à un arbitrage des EUA, elles se sont référées ainsi, implicitement, & la 

loi de l’Etat de New York. 

La loi de 1’Etat de New York a été considérée comme lex causse, applicable à 

1’ espèce. Mais celle-ci n’exige pas obligatoirement la redaction d’un compromis, 

de sorte que l’existence de la clause compromissoire est suffisante pour la vali- 

dité de la sentence arbitrale 2L/ , 

Dansun autre litige les parties, ayant conclu un contrat d’affrètement, ont 

entendu qu’il leur soit applicable la loi anglaise vu qu’elles se sont réf&$es & la 

Centrocon Arbitration Clause, La sentence arbitrale xendue en Grande-Bretagne a 66 

ensuite soumise & l’exequatur en France, OÙ l’on a invoqué l’absence d’un compromis. 

On a décidé cependant “que les textes applicables n’obligent pas les signataires 

de la clause compromissoire à la redaction d’un compromis, mais permettent de saisir 

l’adversaire de la difficult6 par une simple lettre recommandée, ce qui résulte 

non seulement de 1’Arbitration Act, 1950, mt%i.s encore c?& la Convention &e Gen&re 

du 26 septembre 1927, qui exige seulement que la sentence ait été rendue & la suite 

d’un compromis ou d’une clause compromissojre” . 22f 

w Cour de cassation de Belgique, I.6 ,janvier lg58> in Revue critique de droit ~ 
international priv6, No 1/1959, p, 122, Mais laTour considere qu’il ne lui 
revient pas de contrôle si llinstance -belge d’exequatur a donné une inter- 1 
pretation exacte de la loi tchécoslovaque en I.*espece discutée, 

u Cour dlappel de Paris 9 
1963, IJCJ 3, , Premiere chambre,, 30 mai 1963, in Revue de l’arbitrage> ~9 93. - 

w CXXW d’appel d’Aix-en-Provence, 29 sèptembre 1959, & Journal du droit ‘intér- 
national (Clunet), No l/l$l, p. 168. l 

l 
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37* Vautonomte du compromis et de la clause compromissoire par rapport au contrat 

auquel ils se réfèrent. La connexion étroite qui existe entre un contrat et la 
ChUSt? COm~~Om~SSOhe insérée dans son contenu ou même stipulée &n,$ un gcrit in&- 

pendant mais se référant au premier a posé le problkne des effets que pro&ik l’invaw 

lidité du contrat sur, la clause compromissoire. Ainsi> à l’occasion de l’exécution 

d’une sentence arbitrale anglaise en France, on a soutenu que la nullité du contrat 

de vente-achat conclu entre des parties a pour conséquence l’invalidité de la clause 

compromissoire et partant de la sentence arbitrale rendue* La pratique judiciaire 

franqaise n’est pas de cet avis, en décidant qu’en matière d’arbitrage comrercia~ 

international, “l’accord compromissoire conclu séparément ou inclus dans l’acte 

juridique auquel il a trait présente toujours> sauf circonstances exceptionnelles 

- non invoquées en l.‘espèce - une complète autonomie juridique excluant qu’il puisse 

être affecté par une éventuelle invaliditd de l’acte ' I&l/ , Même dans le cas OÙ le 

contrat est frappé d’une nullité d’ordre public, l.a solution montrée est maintenue, 

la clause compromissoîre restant valable. En ce sens on a invoqué largement que 

du moment que la nullité du contrat pour des motifs d’ordre public peut faire 

naTtre des litiges et que les parties ont, cependant, à leur égard le droit de 

s ’ entendre par compromis, cela prouve que celui-ci est vaJ.able a/ . 

Dans un autre litige il a été décidé dans le même sens que “s’agissant 

d’apprécier la validité du compromis . . .? le juge de l’exequatur n’a pas à se 

prononcer sur la validité dÙ contrat auquel se réfère le compromis à raison de 

1’ illicéité de ses clauses”. La validité du compromis ne peut être inY%ienc~e 

m&ne par les 6léments qui sont a la base de la sentence de l’arbitre : “Le compromis 

étant le fondement de tous 

sfapprécier indépendamment 

la sentence lEj./ 

l 

les actes d’arbitrage, sa validité préalable doit 

des éléments qui ont conduit les axbitres à prononcer 

w Cour d’appel d10ï?16ans, 15 f6vrier 1966?. Revue de l’arbitrage, No 4/~966, 
p. 109. 

24J gJIJ. 

& Coux d’appel de Paris,, 9 janvier 1962, & Revue de l’arbitrage, No L/Q62, 
p. 12. 
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La jurisprudence américaine a décidé également que la clause arbitrale est 

indépendante vis-à-vis du contrat dans lequel elle se trouve ins!&ée. Le problème 

s’est. posé au sujet d’un contrat de vente de laine, à propos duquel 1 ‘acheteur a 

soutenu quril a été conclu par fraude. Le contrat contenait une clause compromis- 

soire, en vertu de laquelle tout litige autre que ceux concernant la condition ou 

la qualité de la marchandise sera soumis à 1’American Arbitration Association, Dans 

cette situation, le jugement de première instance a rejeté l’exception de sursis & 

statuer en attendant qu’ait été jugee la contestation concernant la fraude. La 

deuxième cour de circuit a infirmé ce jugement sur le motif que la clause d’arbitrage 

était distincte des autres dispositions du contrat, que la clause compromissoire 

n*était Pas arguée de fraude et qu’elle était conque en termes assez larges pour 

couvrir même le cas de fraude $/ . 

Mais il est à, remarquer que dans la jurisprudence américaine on ne peut parler 

d’une pratique constante dans le sens de la solution susmentionnée. Dans d’autres 

espèces on a décidé, en effet, que la défense fondée sur fraude nfest pas susceptible 

de former l’objet d’un arbitrage. 

38. La condition de la forme écrite de la convention d’arbitrage” Les dispositions 

de l’article II alinéa 2 de la Convention de New York de lg58j qui exigent la forme 

ecrite de la convention d’arbitrage et ainsi peuvent affecter la validité d’une 

convention d’arbitrage, ont donné naissance à des discussions quant au sens exact 

qui doit leur &re attribué. 

C’est ainsi que dans une décision, un tribunal de Genève a refusé d’exhcuter 

en Suisse, en vertu de la Convention de l’ONU, une sentence arbitrale rendue aux 

Pays-Bas, Pour le motif que l’expression “un &Change de lettres”, figurant à 

l’article II alinéa 2 de la Convention imposait que la proposition de soumettre les 

differends à l’arbitrage faite sous forme d’une offre écrite soit acceptge 

expressément, et non tacitement, par l’ouverture d’une lettre de crédit ia . 

Revue de l’arbitrage, NO 4/195gj p. 128-130. 

Martin Schwartz, “La forme écrite de 1 ‘article II, alinéa 2 de la Convention de 
New York pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales 
étrangèxes du 10 juin X958”, 
PO 49; et Pour le texte de la 

dans Revue suisse de jurisprudence, 1968, vol. 64> 

contre Chevaliers, 
décision du 8 juin 1967 dans l’affaire walsum 

/  
. . ”  
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Tchecoslovaquie en vertu d’un contrat conclu en Tchécoslovaquie, contrat qui 
, 
contenait une clause compromissoire - non contbmée par écrit.- en faveur de 

cet organe d 1 arbitrage34 

La jurisprudence de la Commission d’arbitrage près la Chambre de commerce de 

Roumanie est dans le sens qu’en cas ou le demandeur saisit la Commission d’arbitrage 

sans avoir préalablement convenu par écrit avec le défendeur sur la competence de 

la Commission, il est nécessaire, avant d’entamer la procédure, que le dsfendeur 

indiqué dans la demande ait exprime son’accord. Ainsi le demandeur (entreprise de 

Prague) n’ayant pas annexé à sa demande une copie de la convention d!arbitrage, la 

Commission d*arbitrage a demandé au défendeur (l’entreprise de Bucarest) si elle 

est d’accord que ce soit la Commission qui tranche le litige. Ce n’est quIaprès 

la manifestation de cet accord que la Commission d’arbitrage a mis la procédure 

en marche ( dossier 6/1955). 

Dans une autre espèce, une firme de New York avait formé une demande d’arbi- 

trage contre une firme de Bucarest, sans avoir conclu avec cette dernière une 

convention d r arbitrage ( dossier 7/1955 ) L La Commission d*arbitrage a procéde de 

la même manière; elle a invité le défendeur, avant de mettre en marche la procédure 

arbitrale, à faire savoir son accord quant à la compétence, 

On peut donc conclure sur ce point que la Commission d’arbitrage près la 

Chambre de commerce de la République socialiste de Roumanie ne peut résoudre les 

litiges que si les parties se sont mises dtaccord au sujet de la compétence, que . 

la manifestation expresse de leur accord a été consignée par écrit, indifféremment 

du fait que cet accord ait été realisé avant ou après le ,moment où la Commission 

s’est trouvée saisie. 

Eans la jurisprudence’ allemande, la question de la forme de la convention 

arbitrale s ‘es’t posée dans le cadre de 1 ‘article lO27 du Code de proc6dure civile 

allemande. Quoique le texte soit une réglementation de droit interne, on verra 

qu’il présente, néarmoins, un intérêt par rapport à l’article 11, alinéa 2 de la 

Convention de New York, 
. 

a Cour d’appel de Trieste, 13 duill@t 1956, & Jcwxml du droit international 
(Clunet), No 3/lp61, p. 864,, 

/ .a* 
. 
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En effet, CO~~X&TE~% & l*arti.cle 1027, aLin&, 2 du Code de procédure allemand 
La convention arbitrale doit +&re expresse et écrite> et le document ne doit contenir 

que des clauses xelatives .& L'arbitrage. Cette forme rira p8.s &té observee lors de 

L3 fit5.plil~t.i~~l pldVO&%Ut et2 l'fZE@Xt? 1Ef règLement de certains Litiges par 1~2 tr$buflaL 

arbitral de l'Association des marchands en grains de la bourse de I-hmlmu-g, 

On a, toutefoisj soutenu que la forme de la convention dfarbitrage nIetait pas 

régie en l'esp?we par L'article X027, alinéa 1, mais par l'article 1027, aLi.néa 2, 

Ce dernier texte n'impose pas de conditions spéciales de forme lorsque la convention 

des parties @st un acte de commerce bilate?ral entre commerçants. 

On a souleve ainsi le problème subsidiaire si la partie française1 une coop& 

rative agricole) avait la qualite de commerqant. La défenderesse aurait cette 

qualit& de par sa forme de coop&ative si l'on pouvait appliquer la loi, allemande, 

en particulier ltarticle 17, alinga 2 de la loi aLlemande sur les cooperatives. 

Mais on a decidh que La quaLit de commerqant de La defenderesse ne peut cependant 

pas s!apprecier selon la loi allemande, mais doit '&zze Jug&e d'après la loi 

frangaise, car, d'apres le droit international privé allemand, la qualité de 

commerçant se d&ermine d'apres la loi du lieu de l'&ablissement professionnel., 

Or, selon la lai franquise, La defenderesse, &ant une ccop&atïve agricole de 

venteJ est non commer$ante selon La loi franqaise. Par consck~uent, on a appliqué 

en lfesp&ce llarticle 102'7, 'alinea 1 du Code de procGdure civile allemand> la 

convention d'arbitrage conclue par les 5ntermediaires des parties (qui ont rddigé 

des notes en ce sens, transmises aux parties int&es&es) &t,ant considérde non 

valable du point de vue de 3.a forme ti . 

39. Differend non vise dans le comwomis ou n'entrant pas dans les Pr&isions de 

la clause compromissoire. Etant donne lTimportatwe particuliere de la canvention 

d'arbitrage (qui constitue le fondement de la competence arbitrale), il est indis- 

pensable d'&ablir l'existence de ces conventions, pas moins d'en preciser J-e- 

contenu. 

En effet, sfi.l est exact, par exemple, que la Commission d'arbitrage près la 

Chambre de commerce de Bucarest possbde une comp&ence gen&ale dans les relations 

.w TribunaIL civi.3. de Hambourg, C!hambre commercIal.ej 12 novembre 1937, in Revu@ - 
de lfarb5+trage, No 4/1959) p. 126428. 
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de commerce extérieur, les parties peuvent, par leur accord, limiter cette campé- 

tente à certaines categories de rapports de commerce extérieur. L’arbitrage ne 

pourra ‘etre investi de la compétence lui permettant de statuer que dans les -- limites- 

prévues par les parties, teLles qu’elles sont précisées dans la cI.ause de leur . ..- 

accord. Cette clause doit exprimer non seulement la volonté des parties de recourir 

à l’arbitrage, mais aussi les catégories de rapports qu’elles entendent soumettre h 

l’arbitxage. 

Ainsi, dans un litige récent@ le demandeur prétendait que la commission 

d’arbitrage fixe le prix et la spécification des marchandises faisant l!objet du 

contrat et modifie les délais de livraison. Dans ses motifs, la commission a 

déclaré qu’elle pouvait, en principe, admettre ces demandes si la convention 

arbitrale des parties lui en avait accordé le pouvoir, Mais, de l’analyse de la 

clause arbitrale, la commission a constaté que les parties ne lui avaient pas donne 

ce droit : ‘SeUleS les parties, par leur accord, auraient pu confier à une tierce 

personne ou à l’arbitrage la fixation du prix et de la spécification. Mais cet 

accord aurait dû être expressément manifesté, ne pouvant ‘être déduit d’une clause 

qui, comme en ltespèce, prévoit au contraire que la fixation du prix et l’établis- 

sement de la spécification seront déterminés par les parties elles-mêmes,” et Par 

conséquent sIest déclarée incompétente à arbitrer. 

Dans d’autres dossiers, l’instance arbitraIle a dû rechercher si l’objet de la 

demande - paiement d’une somme représentant l’équivalent des manques de qualit - 

rentre dans la catégoxie de litiges que les parties avaient eu l’intentd.on de 

soumettre à l’arbitrage. La clause arbitrale prévoyait que la Commission arbitrale 

de Bucarest ne pouvait statuer sur les litiges concernant la qualité de la marcha& 

dise, le contrôle de qualité devant être effectue par l’expert de l’acheteur, la 

décision de ce dernier étant définitive et obligatoire pour les partiesw -- 

Dossier 24~/19$~ dans lequel le demandeur (une firme de la République 
fédérale d’Allemagne) avait assigné EXPORTLE84N (République socialiste de 
Roumanie), tranché par la décision No 9 du 19 mars 1965. 

Sentence No 38 du 19 septembre 1966 (dossier 367/lp66 : demandeur, une entre- 
priSe roumaine contre une firme d’Alep), 



Le iiéfer1dCI.W 2LVd.t SOUlC?d UIX? f?xcepti.ofl Cl~blCz~fnpfS~~~~i2 en $c3utena& que le 

fait de xéclamer le paiement des sommes en questkm cmwtitue un lj.tQp poptant sur 

~CI qualité, EXCLU CXXllRl~ td de la competence de la Commission de Bucaxest, Lta 

Commission a décid6 que la px&ention du demandeur au paiement d'une somme d'argent 

xepxésentant l’dqUîv~~b2nt des manques constatés par 1le~pex-t d6sign6 dans le eontxat 

des paxties ne peut @txe cansidekée comme un litige poxtant sux la qualité; en 

con&quence, elle a retenu la cause poux l'arbitrer, 

Dans ut-i autre litige 3.Y xésolu en 1966, la Ccmmission a txouve? lïoccasion 

dlaffixmer qu@ le contenu de la clause axbitxale doit $tre clair et d&nu& 

dtéquivoque. Elle doit fai.re l*objet d'une attention spkiale cax, quoique le 

plus souvent inskt-6e dans un contrat, elle conserve une natuxe propre, autonome, 

pxoduisant des effets speoifiques. 

Le, Commission a eté obI&$e de se dessaisir, justement parce que I.es clauses 

contractuelles xelatives & l.'axbitxage comp&ent paraissaient Gquivoques : 

‘*Attendu que 18 oXW~nti.orI arbitxale, loxsqu'elle prend ltaspect d'une 
clause insexe% dans le c!ontxat, consexve sa nature pxopre et autonome> avec 
ses efk'ets juridiques sp&$.aux dtordxe juxidictionnel, ce qui impose aux 
paxties lfobli.&,i.on de lui donnex une attention pwtic!ul.i.~re afin df&vitex 
dl&rentueXLes m&sententes~ 

Qu'il x&iult~ L ceper~1at-1~ des actes du dossier et des conclusions des 
parties qu'en l'esp&e, elles nlont pas procz6d6 de cette mankke et qu'el.~.es 
n'ont pas r&&i.sd llawo~d quant a.la compétence de llinstance axbi,trale de 
Bucaxest, du fait qu'yIl. existe deux clauses axbitxales qui se czntxedisent : 
l'une pxY?voya,nt 13% WX~lp~f.X!ri~C de la Commission draxbitxage p&s la Chambre 
de commexce de la I3~puWi.que socialiste de Roumani.e> l'autre, la comp6tenc.z 
de l'axbitxege U,J.A+, or Privates, sans q1.1~i.1 soit possible d'etablir que 
les Part~es ant donne kux px6fGrence a l.a Commission de Bucarest, En effet, 
les dem &xits.,,' 

11 suit une ample motivation ps.x laquel.le la Conunissi.on se d6cILaxe convaincue qu'il 

n'y a pas eu dlaccord ertxe les parties sux la compétence de la Commission poux 

resoudxe leux litige, et qulelle a 6t6 obligee de se dessaisix* 

w Dossier 322/I.963, sentence No 28 du 19 mars Lg66 (demandeux, une entreprise 
xoumaiflej defendeux, une Pixme de Vaduz-Liechtenstein). 
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40. La capacité de conclure la convention drarbitragea Le problème s ‘est posé dans 

la pratique relativement à la capacité d’une societé commerciale italienne, ayant le 

siège à Milan, société qui avait accepté de soumettre tout différend qui aurait été 

né d’un contrat de livraison de marchandisesJ p assé avec une organisation roumaine 

de commerce extérieur9 à la Commission d’arbitrage de Eucarest. La capacité de la 

partie italienne de consentir une telle clause arbitrale a donné lieu aux 

discussions> parce que “aux termes de l’article 2 du Code’ italien de procédure 

civile, on ne saurait déroger, par voie de convention, & la compktence de la 

juridiction italienne, pas plus en faveur d’une juridiction étrangère qu’en faveur 

d’arbitres , qui se prononceraient à l’étranger, sauf s ‘il s ‘agit d’obligations 

entre étrangers ou entre un étranger et un citoyen italien ni résident, ni domicilié 

en Italie, à ccndition que la dérogation soit prévue par écrit”. 

On a décidé pourtant que, vu que l’Italie et la Roumanie étaient parties au 

Protocole de Genkve de ly2j9 relatif aux clauses d’arbitrage, ratifié par l’Italie 

le 8 mai 1928 et par la Roumanie le 21 mars 1925, la capacité de la partie 

italienne devait être établie en conformité avec l’article 1 dudit protocole, 

intégré dans la législation italienne comme suite à sa ratification par lrEtat 

italien, et non pas conformément à 1 tarticle 2 du Code de procédure civile italien. 

Vu les dispositions de l’article 1 du Protocole, il a été décidé “que l’entreprise 

défenderesse a pu valablement conclure une clause compromissoire, écartant la 

juridiction italienne, en faveur d’un organe dtarbitrage de Rouman.ie d-q 

Une position similaire a été adoptee aussi par la jurisprudence italienne dans 

les demandes d’exécution des sentences arbitrales étrangères. On a ainsi décidé que 

l’article 2 du Code de procédure civile italien perd son caractère impératif, en cas 

de dérogation à la competence du juge italien par une convention internationale> 

soit le Protocole de Genève de 1923, soit la Convention de Genève de 1927 3q 

-w Commission d’arbitrage de Bucarest, sentence No 34 du 29 novembre 1-9~8~ citée 
par 1. Nestor et 0. CapatTna, Chronique de jurisprudence roumaine, & Journal 
du droit international (Clunet], NO 2/1968>, JJ, 4X9-422. 

d Cour de cassation italienne, Sections Unies3 Becision No 466 du 2 mars 1964; 
Cour d’appel de Milan, 23 avril 1963, les deux decisions dans Journal du droit 
international (Clunet), No 3/1966? p, 702, 

. 
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dont nous parlons releve de la loi du contra 

parties contractantes : 

‘c et non de la loi personnelle des 

‘Mais attendu que la prohibition dérivant des articles 83 et I-004 du 
Code de procédure civile ne soulève pas une question de capacité au sens 
de l’article 3 du Code civil; que la Cour d’aFye1 avait seulement à, se 
prononcer sur le point de savoir si cette règle, édictée pour les contrats 
internes, devait s’appliquer également à un contrat international passé 
pour les besoins et dans des conditions conformes aux usages du ccmmerce 
maritime; que l’arrêt attaqué décide justement que la prohibition susvisée 
n’est pas applicable a un tel contrat et que par suite, en déclarànt 
valable la clause compromissoire souscrite ainsi par une personne morale 
de droit public, la Cour d’appel, abstraction faite de tous autres motifs 
qui peuvent être regardés comme surabondants, a légalement justifié sa 
décision. ” 



A/CN. 9/42 
Frayais 
Annexe 
m?ie 35 

CHAPITRE II 

l?roblèmes concernant la procedure arbitrale 

41. Loi applicable à la procédure arbitrale. L'interprétation de la volonté des 

parties. Une institution arbitrale de Londres s'est conformée à la loi anglaise de 

prooédure (Arbitration Act, 1950). Une des parties, société de navigation franco- 

tunisienne, s'est oPPosee a ~'~Xhrtim en France de la sentence arbitrale prononcée? 

soutenant qu'elle a contesté, par une lettre, 1'apPlication de la loi anglaise. Mais 

on a décidé que ‘les parties ont accepté la procédure prévue par la loi anglaise, en 

application de la Convention de Genève du 24 septembre 1923, lorsqu'elles ont Prévu 

l'arbitrage suivant le 'Centrocon Arbitration Clause'> avec désignation de 'deux 

arbitres à Londres .., membres du Balticj qui pourront &Ssigner un tiers arbitre ,AJ ' . 

42. La competence du tribunal d'arbitrage est conditionnée par la validité de la 

convention arbitrale. La contestation de la validité de la convention d'arbitrage 

ou de la clause compromissoire met en discussion la compétence même de l'organe 

arbitral? saisi du litige sur sa base> pour la solution du litige, On a décide 

en ce sens que 'la,clause en question ne saurait produire effet quant à la compétence 

de la juridiction arbitrale que dans la mesure où elle est valable aux termes du 

droit qui lui est applicable &J , On en a déduit la conséquence d'ordre procedural 

que l'exception concernant la nullité de la clause arbitrale doit 'être résolue au 

préalable> pour établir ainsi la compétence même de l'organe arbitral. Conform6ment 

à. la législation roumaine, la Commission d'arbitrage de Bucarest a le droit de 

statuer elle-même sur sa propre comPétence juridictionnelle. 

43* La constitution du. tribunal arbitral à défaut de désignation de l'arbitre par 

une des parties. Une firme japonaise, invitée à designer son arbitre, dans le 

cadre d'un arbitrage qui a eu lieu à Londres, n'a pas donné suite à l'invitation 

e-t, ultérieurement, s'est Oppos&e à llexécution au Japon de la sentence rendue, 

soutenant que l'organe d'arbitrage n'a pas et6 valablement cOIx3tifx~e Ce point de 

w Cour de cassation franqaise, Chambre civile commerciale, 17 mars 1964, in - 
Revue de l'axbitrage, No 2/1964, p+ 46* 

9 Commission d'arbitrage de Bucarest, 29 novembre 1958, & Journal du droit 
international (Clunet), No Z/lP68, P* 4190 

,' 4; 

/ ' .*. 
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vue n’a pas été accepté et on a décidé que “en application de’ la loi anglaise comme 

‘loi de procéduxe, le défaut par une partie de désignex son axbitre a légitimé le 

fait que l’arbitre désigné par l’autre partie a agi comme seul arbitre 
&f , 

44. La nationalite des arbitres. Le choix sur une liste officielle. On a décid6 

qu’il n’est pas contraire à, l’ordre public de la Suisse que sux la liste de la 

Chambre de commerce de la Tchécoslovaquie figurent seulement des arbitres de nationa- 

lité thcécoslovaque, domiciliés en Tchécoslovaquie. L’ordre public suisse n’est pas 

enfreint par l’obligation de faix@ le choix de son arbitre sux cette liste !!Y , 

45. La possibilité de l’annulation de la sentence arbitrale lorsque l’arbitre et 

le mandataire d’une partie appartiennent à la même organisation, Autxes causes 

d.‘annulation. Une sentence arbitrale a éte prononcée en Suède pax un axbitre qui 1 

travaillait à, la Direction du Comité central des assureurs maritimes de France’. Une : 

des paxties, soci&é commexciale fxanqaise, s’est présentée en instance par un 

mandataixe qui txavaillait au Comité des assureurs maritimes de Paris. Celui-ci a 

plaid6 les intérêts de la partie franqaise en litige, Après la prononciation de la 

sentence, on a demandé son exécution en France, Ici la partie advexse, une entre- ‘, 

prise polonaise, s’est opposée & l’exécution, en alleguant la violation du droit de 
l 
: 

la défense, due au fait que l’arbitre et le mandataire d’une paxtie appartenaient , 

à la même organisation, 

On a décidé pourtant que le droit de-la défense n’a pas été violé, parc,e que, 

entre l’arbitre et le mandataire de la partie franqaise, il n’y avait pas des 

rapports de service , qui mettent le premier en état de dépendance envers le second, 

ni de relations de nature a priver l’arbitre de l’indépendance et de*l’impaxtiali&$ 

nécessaires à l’exercice de ses attributions, D’ailleurs, entre la partie 

franqaise et les institutions auxquelles travaillaient le mandataire et l’arbitre 

de celle-ci, il n’y avait pas de relations d’intex&s. On a retenu aussi le fait 

que la partie polonaise n’a pas xécusé les arbitres, malgré qu’elle l’eût pu faire 1 

avant de passer aux débats !iq l 
~ 

4J) Cour d’appel de Tokyo; 
No j/lg64,q p. 102. 

2ème section civile? in Revue de l’arbitrage, -- 

$/ Tribunal féd&al de la Suisse, décision du 12 février 1958, in Revue de 
l’arbitrage, No l/l’jpg, p. 26-31.. - 

&/ Cour d’appel de Rouen, 2ème chambxe civile, 21 octobre lg6yj in Revue de 
l’arbitxage, No 1/1966, p, 22. 

- 

4J) Cour d’appel de Tokyo; 
No j/lg64,q p. 102. 

2ème section civile? in Revue de l’arbitrage, -- 

$/ Tribunal féd&al de la Suisse, décision du 12 février 1958, in Revue de 
l’arbitrage, No l/l’jpg, p. 26-31.. - 

&/ Cour d’appel de Rouen, 2ème chambxe civile, 21 octobre lg6yj in Revue de 
l’arbitxage, No 1/1966, p, 22. 

- 





CHAPITRE III 

Problemes relatifs aux sentences arbitrales 

47. Sentences arbitrales non motivées. Tandis que la majorité des lkgislations 

. sp&ialement celles de l!Europe continentale - exigent que les décisions rendues 

par tout organe de juridiction (donc celles des organes d'arbitrage) soient 

motivées, certains systèmes de common law admettent qu'il n'est pas nécessaire que 

les motifs de la solution soient mentionnés dans la décision. 

Il est d'ailleurs évident que les décisions comprenant la motivation corres- 

pondante sont considérées comme? pleinement valables dans les pays dont la légis- 

lation ne comporte pas cette exigence,. car quad abundat non vitiat. 

Dans les Etats qui exigent que les décisions soient motivées - exigence gén& 

ralement prescrite sous peine de nullité - certaines difficultés se sont élevées 

quant à la validité des sentences arbitrales étrangères non motivées. Apxès avoir 

hésité, la jurisprudence franqaise est arrivée à la conclusion suivant laquelle "le 

défaut de motifs d'une sentence arbitrale étrangère n'est pas en lui-msme contraire 
&iy à l*ordre public franqais au sens du droit international prive 7 En d'autres 

termes> il est indiqué, dans cette opinion, que quoique la sentence étrangère 

dénuée de motifs transgresse une disposition légale de 1'Etat où elle est invoquée, 

toutefois une semblable dérogation peut être tolérée? les exigences de l'ordre 

public du droit international privé étant moins rigides que celles de l'ordre public 

du droit interne qui auraient en'cra?né la nullité de la sentence étrangère. 

Remarquons toutefois que cette solution libérale est subordonnée à la condition que 

la partie en cause ne prétende pas que 'sous le mutisme de la sentence se dissi- 

mulait une atteinte aux droits de la défense ou une solution de fond contraire à, 

l'ordre public !@/ . 

kJ/ Cour de cassation franqaise> première chambre civile7 22 novembre 1966, Revue 
de lrarbitrage, No 1/1967> p. g-11. llarm le même sens, arrêt de la même 
chambre, 14 juin 1960, Revue critique de droit international privé, No j/Ig6O, 
P. 393. 

g Cour de cassation franqaise, 22 novembre 1966, 
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IL a été également décidé en France que 'si la motivation des sentences 

arbitrales, comme toute décision juridictionnelle, est d'ordre public en droit 

franqais, elle ne constitue pas une exigence de l'ordre public international, alors 

que la loi anglaise applicable au contrat n'impose pas aux arbitres de motiver Leur 
HQ/ sentence , 

Dans le même sens, il a été jugé que "l'ordre international français n'exige 

pas qu'une sentence étrangère soit motivée dès lors que la loi qui la régit ne 

l'impose pas"N 

IL a encore été décidé que 'le défaut de motifs> contraire en principe à la 

procédure franqaise, ne l'est pas a l'ordre public international franqais d&s lors 

qu!il est conforme à la loi étrangère compétente ir52 . 

La jurisprudence suisse se montre plus exigeante* Elle déclare que l'ordre 

public 's'oppose à l'exequatur d'une sentence arbitrale étrangère non motivée> 

même si cette dernière a,été ainsi valablement rendue selon la lex fori compétente 

(en llespèce, la loi californienne), du moins lorsque cette sentence émane d'un 

Etat qui n'est pas lié à la Confédération suisse ou au canton requis par un traité 

garantissant l'exequatur t@/ . Par exception, toutefois, la sentence arbitrale non 

motivée pourrait être considérée comme ne violant pas l'ordre public suisse sfil 

était établi 'qu'au moment de compromettre, les deux parties avaient su que la 

sentence à intervenir ne serait pas motivée ou si elles avaient renoncé à l'indi- 

cation des motifs u5$ 

D'après la jurispiudence italienne, l'article premier de la Convention de 

Genève de 1927 déroge aux prévisions de la Constitution italienne qui exige que 

Cou$ d'appeL de Paris> 27 mars 1962, Revue de l'arbitrage, No 2/lg62j p. 45. 

Cour d'appel de Paris, 30 mai 1963, Revue de l*arbitrage, lg6j7 No 3, p. 93. 

Cour d'appel de Nancy, première chambre, 29 janvier 1958, Revue de l'arbitrage, 
No !4./1958, p. 122. 

Tribunal fédéTa1 suisse? chambre de droit public, 11 novembre 1959, Revue de 
l'arbitrage> No 3/1960> p. 105. 

Ibid. 

/ a.. 
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toute décision judiciaire soit motivée; par conséquent, une sentence arbitrale 

étrangère peut être exécutée en Italie, même si elle nIest pas motivée 53 

48. Renonciation aux voies de recours contre une sentence axbitrale. Ses effets. 

Il a été décidé que la xenonciatioD à l’appel contre une sentence arbitrale ne peut 

être considéxée comme un acquiescement à la solution prononcée, La partie 

renonqante se trouve dans la situation où elle se serait trouvée si elle avait 

laissé passer le délai dlappel sans en faire usage, sans que sa situation se soit 

aggravée. 

On en a déduit la conséquence que le désistement “n’interdit pas à celui qui 

s’est désisté de s’opposex à l’exécution à l’étranger du jugement axbitxal, en se 

fondant notamment sur llarticle 2 de la Convention de Genève de 192’7 nw 

49. Présomption impliquant pour les parties leur volonté de reconna?tre le caxactère 

définitif de la sentence arbitrale. Conditions. Une sentence arbitxale prononcée 

en Angleterre pax un suxarbitre conformément à, 1’Axbitration Act, 1950p btant, 

soumise en France à l’exequatur, il a été soutenu que cette sentence n’aurait pas 

le caxactère définitif. Cependant, il a été décidé, conformément à la loi appli- 

cable en matière de procédure arbitrale (article 16 de 1’Arbitration Act ), qur “à 

moins qu’une intention contx+re y soit exprimée, toute convention d’arbitxage sera 

considérée comme contenant la stipulation que la sentence à établix pax le suxarbitre 

sera définitive et engagera les parties”. Etant donné qu’en 1’ espèce “aucune 

intention contxaire n’ayant été exprimée, on doit considérex que la sentence est 

définitive et obligatoixe”y par conséquent, après vérification de 1 ‘accomplis- 

sement des exigences légales, 1 *exequatux a été accordé dans le cadre de la 

Convention de Genève de 1927, 

>$/ Cour d’appel de Floxence, 7 mars 1957j Journal de droit international (Clunek), 
No 3/1961, p. 864. 

Zu Coux de justice de Genève, première sec&i.on, 5 juillet 1963, Revue d’arbitrage, 
No 4/1964> p. 132. 

COU~ d’appel d’Aix-en-Pr-Vence, 29 septembre 1959, Jouxnal de droit inter- 
m-ticma (Cluket), No 1/1961, p, 1.68. \ 

/ ..a 
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50* . Libellé du dispositif dans la monnaie du pays de llarbitrage, T!Ton-dépassement 

de la clause arbitrale, Une société de navigation franco-tunisienne ayant été 

obligée par un organe arbitral de Londres à payer une somme en livres sterling 

- quoique le demandeur ait réclamé la somme due, en francs frangais -, on .s ‘est 

trouvé en présence du problème de savoir si, en, procédant de cette manière, 

l’organe arbitral n’aurait pas statu6 ultra petita - ce qui attirerait la nullité 

de la sentence, Il a été décidé que les limites de la clause arbitrale n’ont pas 

été dépassées, cax “1 ‘un des chefs de la demande étant libellé en livres et 

llarbitrage ayant eu lieu à Londres et con?ié à des arbitres anglais, il est 

normal qu’ils traduisent les sommes accordées en livres au cours du change & la 

date de la sentence 
*$7J . 

fk~ JQ w3,ssation franqaise, chambre civile commerciale, 17 mars 1964, Revue 
LJ .a-..-.. *fi TlTP. 9~lm.l. ** 46. l 
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CHAPITRE IV 

Problèmes relatifs à l’execution des sentences arbitrales etrangères 

51. Refus d*exécution basé sur la nullité du compromis. Ordre public. Une soci& 

franqaise, contre laquelle était demandée l’exécution d”une sentence arbitrale 

anglaise, a soutenu que la clause compromissoire était entachée de nullité7 étant 

donné que la loi française interdit de compromettre sur les ,matières intéressant 

1 ‘ordre public (article 1020 du Code frayais de procédure civile). 

Ce point de vue a été admis par l’instance française d’exequatur; se basant sur 

la Convention de Genève de 1927 (applicable en l’espèce)7 elle a refusé l’exécution 

pour le motif que la clause compromissoire et? par conséquent, la sentence arbitrale 

sont cordxaires k l’ordre public franqais, En effet, le tribunal d’exequatur a 

retenu que la firme franqaise a été obligée par la sentence arbitrale à des dommages 

envers le demandeur danois pour la non-livraison d’une quantité de céréales qu’elle 

lui avait vendues. Mais l’inexécution de l’obligation étant due au fait de la 
1 

suspension par l’organe administratif franqais compétent, l’instance d’exequatur a 

apprécié que le litige “ne pouvait trouver sa solution que par l’application des 

règles d’ordre public de l’organisation économique franqaise qui commandait 

l’exécution du contrat”, Elle en a déduit, par conséquent, “que le litige concerne 

l’ordre public et que le compromis est nul chaque fois que la solution de 

l’arbitrage suppose l’interprétation et l’application d’une règle d’ordre public” 53 , 

520 Refus de l’exécution fondé sur le retar’d de la convocation. En application de 

l’article 2, alinéa b) de la Convention de Genève du 26 septembre 1927, l’exécution 

en Suisse d’une, sentence arbitrale franqaise,a été refusée pour le motif que la 

firme suisse a été tardivement avisée d’avoir à désigner un arbitre (le 24 mai pour 

le 12 mai 1-960), de même que de la date du débat du fond ( le 17 novembre 1960, le 

jour même où a eu lieu le jugement) 5$ 

w Cour d’appel dIOrléans, 
No 1/1962, p. 140. 

15 mai 1961, Journal de droit international (Clunet), 

w  Cour de justice de Genève, première section, 5 juillet 1~63~ Revue de 
l’arbitrage, BJO 4/lp64> p. 152, 
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sentence arbitrale rendue en Angleterre. Les deux Etats étant Par$ies a la 

Convention de Genève de 1927, on a vérifié si toutes les conditions requises par 

cette convention avaient été remplies. On a,constaté ainsi que l'objet du litige 

pouvait 'être résolu par l'arbitrage conformément à la loi anglaise. La même V&i- 

fication a été faite du point de vue de la loi japonaise. Après avoir constaté que 

cette dernière admettait l'arbitrage, l'exécution a été autorisée a/ . 

37* Priorité des conventions bilatérales par rapport à la Convention de Genève 

de 1927, en matière d'exécution des sentences arbitrales étrangères. A l'occasion 

d'une demande d'exécution en France d*une sentence arbitrale anglaise, on a 

discuté s'il fallait appliquer la Convention de Genève de 1927 ou bien la Convention 

franco-britannique de 1934 concernant les décisions judiciaires. Il a été décidé . 
que le caractère exécutoire de la sentence arbitrale anglaise a été donné par l'auto 

risation de la Faute Cour de justice d'Angleterre, la sentence arbitrale peut être 

assimilée à une décision judiciaire. Par conséquent, il sera fait application non 

pas de la Convention de Genève de 1927, mais de la Convention franco-britannique C!d . 

5aa Irrévocabilité au fond de la sentence arbitrale étrangère. Une sentence 

arbitrale prononcée en Roumanie sur défaut du défendeur (société italienne) a été 

soumise en Italie a la procédure d'exequatur. Le défendeur a invoqué l'article 798 

du Code de procédure civile italien, qui admet la révision au fond des jugements 

étrangers rendus par défaut. Toutefois, cette défense a été rejetée, étant donné 

que la sentence arbitrale se<basait sur la Convention de Genève de 1927, qui 

interdit la révision au fond. L'Italie y étant paxtie, il a été jugé que 

l'article 79a nta pas à êtxe appliqué. Par conséquent, la demande d'exequatur a 

et6 admise, sans procéder à une' révision du fond .a/ . 

J&&e solution en Italie à propos d'une sentence arbitrale prononcée à Hambourg 

(RFA) contre un citoyen italien. Le refus d'appliquer l'article 798 du Code italier 1 

w Tokyo District Court, 20 a&t 1959, in Quarterly of the Japan Commercial 
Arbitxation Association, No 26-27/1@. 

w Cour d'appel de Paris, première chambre, 
NO 2/1960, p. 48. 

20 octobre 1959, Revue de l'arbitrage, 

65-/ Cour d'appel de Milan, 
No 3/lg66, p:702. 

23 avril 1965, Journal de droit international, 
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des articles 37 et 38 de 1’Arbitration Act de 1950; son exécution a donc été 

accordée@! 

62. voies de recours contre les jugements d’exequatur. Se basa& sur les dispo- 

sitions ,de l’article premier de la Convention de Genève de I-927, la jurisprudence 

belge, a décidé, à pxopos des voies de recours contre J.‘ordonnance d’exequatur 

prononcée en Belgique , que la législation belge est applicable en cette matière, 

On a apprécié cependant que 1’articILe 1028 du Code belge de procédure civile 

cousacre la voie du recours contre la sentence arbitrale - et non pas contxe 

l’ordonnance d’exequatur - du moment que par cette voie la nullité de 1 ‘ordonnance 

d’exequatur pourrait se poser, le recours prévu pax l’article 1028 peut aussi 

attirer le retrait de l’ordonnance d’exequatur, de sorte que .cette voie ‘n’6tait 

point exclue par la Convention de Genève de IL927 Il@ 

* 

* +$ 

. 

‘. ,  

” : ,  

13 mars 1959, Journal de droit international (Clunet ), 

7& Cour de cassation de BeLLgique, 16 janvier 1.958~ Revue critique de droit 
’ international privé, No l./l959, p. 122, 

/ l .  * 
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dans le second ~a~~~~r~~~~~, les probZI.&mes de la coopération entre les organismes 
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l'on pourrait prendre pour développer l'efficacité de l'arbitrage commercial inter- 

national, Le 26 mai 1958> on a créé un "Comité des autres mesures", ouvert à 

chacun des 45 gouvernements désireux d'y participer. I,e 6 juin 1~58~ le Ccmit6 

adopta à l'unanimite une résolution qui fut ensuite discutée en assemblée plénière 

et incorporée dans le No 16 de l'Acte final de la Conférence. Par suite de la 

résolution adoptée le 10 juin 19% par la Conférence des Nations Unies sur 

l'arbitrage commercial international, le sujet de l'arbitrage fut inscrit à l'ordre 

du jour de la vingt-septième session du Conseil économique et social, tenue à 

Mexico City le 17' avril 19.597 quand on a adepte la &Solution 708 (XXVII). Dans le 

volume II de l'Union internationale des avocats sur lfarlxjkmge international 

commercial (rapporteur général, Pr Pieter Sanders)? Martin Domke décrit d'une 

manière pertinente le déroulement des travaux et le contenu essentiel des réso- 

lutions adoptées concernant les principales mesures à prendre pour la promotion de 

l'arbitrage commercial international7 en général 
pf , 

@ï’- Comme première mesure à prendre, an recommande une "diffusion plus large des 

renseignements sur les lois, les pratiques et les moyens d'arbitrage", afin de 

faciliter l'accès à l'arbitrige et, en même temps> pour servir comme point de 

départ à toute nouvelle activité ayant pour but d'améliorer les moyens actuels 

d'arbitrage et,les législations sur l'arbitrage. Dans ces directions ont déployé 

déjà une riche activité la Chambre de commerce international l'Union inter- 

nationale des avocats% 

q 

la Commission économique pour l'Europe q la Commission 

économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, On observe> à juste titre, qu'il ne 

suffit pas de publier seulement les lois sur l'arbitrage, même accompagnées de leur 

w Voir Martin Dor&e, "Mesures possibles pour développer l'efficacité de 
l'arbitrage commercial international", in "Arbitrage international commercial", 
Union internationale des avocats, 1960,:. 328 et suiv. 

7A (JJ;;erFl Arbitration Throughout the World (1949), with Suppiements 1951 
. 

7A Fnternational Cotnmer&al Arbitration, vol. 1 (19561, vol, 2 (1960). 
vol. 3 (1963). 

. -- ,, .~ ,, 

74 Handbook of National and International Institutions Active in the Field of 
International Commercial Arbitration, Trade W(orking) P(artv) 1/15. 

/ . . . 
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Cliver s pays. Echanges de vues et contacts personnels peuvent fort bien aboutir à 

des résultats concrets, I'e présent rapport a déjà évoqu4 beaucoup des actions qui 

se sont produites dans le monde jusqurici avec le concours de lrOW ou en dehors de 

son autorité. Le problème qui se pose aujourd'hui est l'intensification des action 

de ce genre, une organisation d'un travail plus régulier, plus systématique. 

QuelquesMuns ont préconis6 des programmes d'éducation ti . 

70* Enfin, il s*agit de "Plus d'uniformité des lois nationales sur l'arbitrage", 

mouvement qui a été decrit dans le rapport, dans ses diverses étapes. Il est hors 

de doute qu'un plus haut degré d'uniformith en matière de lois d'arbitrage contri- 

buerait au développement de cette institution juridique,, Il s'agit d'amender dans 

un sens uniforme les règles concernant la procédure arbitrale contenues dans les 

divers codes de procédure civile, ce qui aiderait grandement l*expansion de 

l'arbitrage commercial international. Le Rapporteur spécial pense ici principa- 

lement à la limitation des moyens de révision de la sentence arbitrale par les 

juges ordinaires et, en genéral, & la réduction des voies de recours exkra- 

ordinaires contre la même sentence, Il nous vient présentà l'esprit la référence 

que M. Fouchard fait à M, Bredin pour démontrer, sur l'exemple franqais, la 

nécessité d'une préocCupation pour une réforme législative coordonnant et limitant 

les voies de recours en matière d'arbitrage, à la fois sur le plan interne et sur 

le plan international, qui "suffirait à décourager dès le départ une rdsistance 

abusive à l'exdcution". On cite l'exemple de la Cour d'Orléans, qui n'admet pas 

moins de cinq voies de recours contre l'ordonnance d'exequatur ou la sentence 

elle-même, ainsi qu'on peut justement parler) dans ces conditions, d'une certaine 

"paralysie des sentences arbitrales étrangeres par l'abus des voies de recours" I!i/ . 

71. Le second paragraphe de ce chapitre est consacré aux problèmes de la coopé- 

ra,tion entre les organismes d'arbitrage, C'est un problème très important et éga- 

71 "Rightly the British representatives considered as an urgent problem in 
arbitration 'educating business men in the spirit and practice of arbitration 
- a necessarily slow process"', E/CONF.26/C.2/SR.2, p. 4. 

lement d'une grande actualité. Vu le rôle des Nations Unies dans le développement 

lg Voir Ph'l' 1 lppe Fouchard, op. cit., p. 723-524. 

/ . . . 
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m Par exemple, les accords concILus par la Chambxe de commerce internationale, 
l’Association am&4.czi.ne d’arbitrage? The Xnter-American Commercial Commission3 
l’Association japonaise de l’arbitrag@ commerci.aIL, la F&ém%ion des chambre8 
de commerce et d’industrie indienne et la Féderation du Pakistan. ~ &,*a c 

/ . . . 
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vu que les relations economiques internationales actuelles deviennent de plus 

en plus complexes3 que 'de l'échange pur et simple on est passé à des rapports qui 

impliquent la permanence dans le temps d'organismes productifs originaires d'un 

pays sur le territoire d'un autre, des rapports bilatéraux on est souvent pas& à 

ceux multilatéraux et à ceux impliquant des organismes dits transnationaux lesquels 

sont dès l'origine reliés à plus d'un Etat, pour réduire les effets negatifs, 

constitués par les restes du vieux nationalisme d'avant-guerre et, encore davantage 

par laInaissance du nouveau', tenant compte du fait que 'la complexité des rapports 

6conomiques vis-à-vis de ceux qui existaient à l'époque immediate successive à, la 

première guerre mondiale, où la Chambre de commerce internationale lanqa l'arbitragj 

commercial international, s'est accrue', tenant compte des besoins et des désirs de, 

pays en voie de developpement et d'autres considérations mentionnées, dans le 

rapport du Pr Mînoli, en préconise l'organisation des organismes arbitraux dans un 

système de l*Arbikage commercial international (ACI) qui permettra dTutiliser 

toutes les organisations d'arbitrage comme centres promoteurs d'une étroite coopg- 

ration destinée à constituer le veritable moteur de tout progrès, pour atteindre, 

dans le domaine de l'arbitrage commercial international, 'des résultats uniformes, 

valables pour le monde entier ou, au moins, pour des vastes régions". 

L'idée en soi est juste et généreuse et, de l'avis du Rapporteur, elle mkrite 

une attention'de la part de la ClVDDCI aussi. 

73* Dans le même sens de la préoccupation de l'organisation d'une coopération au 

"niveau mondial en matière d'arbitrage commercial, il est intéressant de retenir 

certaines constatations et réflexions qu'a faites Donald Strauss, le Président de 

l'Association américaine d'arbitrage, dans son rapport au troisième Congrès inter- 

national dlarbitrage. En s'occupant du problème de la coopération, entre les 

organisations dIarbitrage des deux Amériques, il fait certaines considérations 

intéressant la cooperation, en général, entre les organismes arbitraux. 

Ainsi, Donald Strauss constate que, jusqu:à présent, beaucoup des possibilités 

qui existaient pour la création des conditions nécessaires au développement de , 
l'arbitrage commercial international avaient été négligées, Il évoquait, même, une 

divergence, entre théorie et pratique,, les différences d'ordre technique quant aux 

<$ghS et procédures des différentes organisations étant pour le juriste d'un 
?" 8 .-9 **A- 1 . y' 
3, p 
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organisations arbitrales existantes~ Gtant, Snalement, de l’avis que les organi- 

sations d’arbitrage, coordonn&?s mais d&entraIi.sees, seraient à m$me de contribuer 

tant à l’accroissemtznt dU pOuVOir qU’+l l’extension dc 1l.a méthode arbi.traIe, tout en 

suggérant qu’un rGseau d’organisations arbitrales et xegionales, a lréchelle 

mondia&!, pourrai~t mieux servir aux besoins de 123, soM2.on des litiges qui 

adviennent dans 1 ‘w!iXl.vit~ des sociGt&s multinati.onaIes. 

Eonald Strauss plaide pour une organisation apte & simpkifier les choses aEn 

qu’il n’y ait pas trop de temps éperdu avec ~‘excmen de certai.ries complications 

techniques et 1s discussion de subtiles questions juridiques pour la plu-part 

théoriques, vu qu,‘au k’ond> l’arbitrage n’est qutun cmnc:ept simple qui doit *&re 

fondé sur un nombre res’keint de principes fondamentaux et sur un systeme simplifi6 

de règle s arbitrak s . 

L’on a propos& ltinstitution d’un comitk ayant a s’occuper de 116tablissement 

d’un systeme simplik% de r&$.es~ suscept3.bl.e dl”etre util.isé par tout organisme 

! devrait discuter af’in dc prendre position pour dt&.w?ntuelles Iwopositions et 

initiatives sous Itegide de la CNTJKX, Il, s lagit de problemes d’importance, d’ordre 

théorique et prst.T.iTue $2 1.a fois. Nm.s 1~: iwntionnons ci-dessous, sans f&i.re, pour 
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Le Rapporteur spécial se propose de réfléchir sur toutes ces questions et sur 

dlautres, que les membres de la CNUDCI lui auront indiquées, à la lumière de la 

documentation déjà acquise ou qu!il se procurera par voie de cooperation. De la 
sorte, on pourra préparer un rapport définitif contenant les opinions duRapporteur 

sur les divers problèmes soulevés par l'organisation de'llarbitrage commercial dans 
, 

le monde et par llunification et l'harmonisation de ses règles.. 

/ . . . " 

Qulest.-ce qu'on doit comprendre par arbitrage commercial international, 

Le rôle des arbitrages 'nationaux, la nécessité de leur renforcement et 

l'organisation de leur coopération; 

L'autonomisation de l'arbitrage commercial international. La mesure et 

le sens de cette autonomisation; 

L!interprétation des conventions internationales multilatérales existantes 

dans le domaine de l'arbitrage commercial, La nécessité de leur 

universalisatiw; 

Lradoption d'un règlement uniforme. La nécessité d'adoption de quelques 

principes arbitraux de base; 

L'unification des Lois nationales concernant l'arbitrage, Leur ~ 
simplification; 

L'autorisation des personnes de droit public à conclure valablement des 

conventions d'arbitrage; 

Domaine de lfarbitrabiliti; 

Unification et simplification des règles nationales concernant lfexécu.tio~ 

des sentences arbitrales. Limitation du contrÔle judiciaire <des sentences 

arbitrales. Réduction des voies de recours en matière dlexeq,uatur; 

L'arbitrage, facteur d'unification du droit,et.dlélimination des conflits 

de' lois. L'autonomie de la volonté des parties; 

Amiables compositeurs et arbitres statuant selon les règles du 'droit; 

Publicité des sentences arbitrales, programmes éducatifs, conférences 

entre les divers organismes arbitraux, etc.; 

Arbitrage ad hoc et arbitrage institutionnel. 




